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Recommandations 

 

Communiqué de presse  
 

 
Il est urgent de renforcer la coopération régionale pour aider à une gestion 

durable des ressources halieutiques et hydriques dans le Bassin méditerranéen. 

Telle est l’idée principale qui se dégage des recommandations adoptées par les 

Ministres de l’agriculture et de la pêche des Etats membres du CIHEAM, à l’issue 

de leur 7ème réunion tenue à Saragosse le 4 février 2008, à l’invitation des 

autorités espagnoles. 

 

S’agissant des menaces qui pèsent de plus en plus sur les ressources 

halieutiques, les Ministres relèvent notamment « la surexploitation des stocks, la 

pollution, l’invasion d’espèces extérieures et la dégradation du milieu marin ». 

Pour y faire face de manière efficace, ils proposent de privilégier, dans le cadre 

d’une coopération fondée sur le principe de solidarité, plusieurs actions dont 

celles qui consistent à : 

 

- Fonder les politiques de pêche sur l’analyse de données objectives et 

fiables ; 

- Renforcer la production et l’échange des connaissances « en matière 

d’évaluation des stocks et des mesures de protection » ; 

- Harmoniser davantage les réglementations relatives à la pêche, en y 

intégrant les écosystèmes et le principe de précaution. 

 

Les Ministres estiment qu’il est nécessaire de veiller à une meilleure interaction 

entre le milieu marin et le développement d’une aquaculture de qualité. Les pays 

membres à la fois du CIHEAM et de l’Union européenne invitent les gouvernements 

à « prendre en compte la zone méditerranéenne dans le 7ème programme cadre de 

recherche et de développement (PCRD) concernant les ressources marines ». 

 

 



 

 

 

M. Joe Borg, Commissaire européen chargé de la pêche et des affaires maritimes, 

a d’ailleurs indiqué lors de son intervention devant les participants, qu’une 

conférence sur la nouvelle politique maritime intégrée de l’Union européenne et la 

Méditerranée serait organisée au mois de juin 2008. L’initiative à laquelle prendra 

part l’ensemble des pays méditerranéens, a-t-il précisé, à été prise conjointement 

par la Commission européenne et la Slovénie, qui assure actuellement la 

présidence de l’Union. 

 

Pour ce qui relève de la gestion des ressources en eau, de plus en plus rare et 

menacée entre autres par l’utilisation inadéquate dans le domaine de l’irrigation et 

par les changements climatiques, les Ministres appellent à une introduction de ces 

éléments contraignants dans les politiques publiques prônées en la matière. A ce 

titre, ils incitent les pays méditerranéens à introduire davantage de politiques 

axées sur le contrôle de la demande hydrique et sur la modernisation des 

infrastructures. Les Ministres recommandent par ailleurs au CIHEAM, réputé pour 

son expertise dans les domaines de l’agriculture, de l’alimentation et le 

développement rural durable, d’aider les pays méditerranéens, à travers la 

formation et la recherche coopérative, dans le processus « d’évaluation des 

technologies et des politiques de gestion de l’eau et des zones irriguées les plus 

appropriées à chaque contexte ».  

 

Les problèmes liés aux produits agricoles de base, en particulier les céréales, et la 

sécurité sanitaire des aliments ont été débattus lors de la réunion et ont fait l’objet 

de deux recommandations : 

 

- Consacrer la 8ème réunion des Ministres de l’Agriculture des pays membres 

du CIHEAM, qui se tiendra en 2009 en Turquie, au dossier du marché 

stratégique des céréales 

- Appuyer la demande espagnole auprès de l’UNESCO pour inscrire le régime 

alimentaire méditerranéen au patrimoine culturel immatériel de l’Humanité. 

 
 

 
 

CIHEAM 
 

Le CIHEAM a été créé, à l’initiative conjointe de l’OCDE et du Conseil de l’Europe, le 21 mai 1962.  
 
C’est une organisation intergouvernementale qui réunit aujourd’hui treize Etats membres du bassin 
méditerranéen (Albanie, Algérie, Egypte, Espagne, France, Grèce, Italie, Liban, Malte, Maroc, 
Portugal, Tunisie et Turquie). Le CIHEAM se structure autour d’un secrétariat général situé à Paris et 
de quatre Instituts agronomiques méditerranéens (Bari, Chania, Montpellier et Saragosse).  
  
Avec au cœur de son activité trois missions fondamentales (formation, recherche, coopération), le 
CIHEAM s’est progressivement imposé comme une référence dans ses domaines d’activité : 
l’agriculture, l’alimentation et le développement des territoires ruraux en Méditerranée. 
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